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UNIQUA - FRANCE  

ASSEMBLEE GENERALE DE L’EXERCICE 2011 
Martigues, le 24 avril 2012 

 
PROCES VERBAL 

 
INTRODUCTION 
L’assemblée générale se réunit au Cercle de Voile de Martigues.  
 
Sont présents ou représentés (cf. liste d’émargement) : Christian Berhault - Didier Rossi - Hervé 
Lohier - Guy Fichet - Jean Pébrier - Sophie Pirouelle – Philippe Mourniac  - Louise Chevet – Jennifer 
Poret – Guillaume Pirouelle – Juliette Le Friec - Quentin Le Guellec - Martin Aumont - Paul Dadvisard 
- Gwenaëlle Berhault - Louise Ferchaud – Pierre Germain - Sebastien Riot - Julien Rossi  - Valentin 
Sipan -  Cécile Venuat – Frédéric Courtois – Loïc Duron – René Guillou – Benedicte Layus – Paul 
Chourgnoz – Patricia Cour – C. Migraine –  Mathieu Layus – Marie Layus – Gérard Hayeski 
 
Rappel : les adhérents peuvent se faire représenter par un de leur parent (statut). 
 
L’Assemblée de l’Association peut valablement délibérer conformément à ses statuts. 
 
Assistent également à l’assemblée, en tant qu’invités, les entraineurs qui le désirent. 
 
Le Président Christian BERHAULT ouvre l’Assemblée Générale à 18h20 avec quelques rappels :  

� UNIQUA France est une association de type loi 1901. 
� Une association de classe est une association affiliée à la FFVoile. La classe 420 reçoit 

délégation de la FFVoile pour organiser les sélections et les championnats internationaux. 
 
Approbation du PV de l’Assemblée Générale de l’exer cice 2010  
Le P.V. est approuvé à l’unanimité des présents et représentés.  
 
RAPPORT MORAL (Cf. texte annexé)  
 
RAPPORT FINANCIER (Cf. texte annexé)  
Approbation des comptes et quitus donnés au Trésorier. Les comptes 2011 seront  mis en ligne sur le 
site UNIQUA.   
Commentaires du Trésorier :  
− La trésorerie de l’association est constituée uniquement par le montant des cotisations qui 

couvrent tout juste l’ensemble des dépenses de fonctionnement. Optimiser les coûts des 
déplacements internationaux nécessite d’engager des réservations avant que les sélectionnés 
soient connus et il est difficile de gérer des amplitudes de trésorerie supérieures à 30k€ avec une 
trésorerie de base de 15 à 20 k€. Des épreuves moins lointaines dans la saison 2012 devraient 
permettre un meilleur confort et surtout la formalisation par un chèque d’acompte de 300 € de 
toute candidature aux championnats internationaux 2012 (acompte sur réservation). 

− Le budget total des déplacements internationaux 2011 s’est élevé à 30 360,98 € à rapprocher des 
autres dépenses courantes de l’UNIQUA. Pour mémoire les participations sur les 2 championnats 
internationaux se sont établies comme suit : 
- Europe Open : prévisionnel de 800 €  / réalisé : 717,12 € soit un crédit par coureur de 85,08 € 
- Europe Jeune : prévisionnel de 800 €  

� réalisé pour équipe France : 741.09 € soit un crédit de 58.91 € par coureur  
� réalisé pour équipe Bleuets : 648.38 € soit un crédit de 151.62 € par coureur 

Les comptes coureurs 2010 et 2011 sont soldés.    
− Le poste relatif à l’organisation des épreuves nationales s’élève à 490,87 € 
− Le budget communications s’élève à  2 238.47 € (solde 50ans de la Classe) 
− Les frais de gestion bancaire, virements à l’étranger compris, s’élèvent à 217,41 €  
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Le Trésorier présente et soumet au vote de l’Assemblée le budget prévisionnel 2012 
− Montant cotisation 2012 voté en A.G. 2011 (Martigues) : 30€ pour le timbre pratiquant, 16€ le 

timbre sympathisant et le timbre « une seule épreuve ». Montant prévisionnel des cotisations 2012  
est de  7 500 €. 

− Pour 2013 il est proposé de maintenir le coût de cotisation (timbre) à 30€ et les coûts 
d’établissement du Measurement Certificate (MC) à respectivement 20€ pour une nouvelle 
immatriculation et 10€ pour une mutation ou un duplicata. 

− Le budget des déplacements internationaux 2012 est estimé à 56 000 € (19 000 € pour le 
championnat d’Europe et 37 000 € pour le championnat du Monde),  
A noter que la cotisation à la Classe Internationale a été payée pour 2010 à 2014 (15€/an). 

 
Toutes les propositions sont approuvées à l’unanimité des présents et représentés. 
 
RAPPORTS DES COMMISSIONS 
 

Calendrier 2013  : Le projet de normalisation de la saison sportive a transmis aux classes et aux 
ligues par la FFVoile. Trois clubs (un par zone) doivent être trouvés pour chacune des inter-ligues de 
printemps (mars et mai). Action : délégués régionaux. Concernant les nationaux de classe : 
• National d’Automne 2012 et 2013 à Maubuisson.  

• CIMA 2103 : candidature du Y.C. Cannes acceptée aux dates proposées du 21 au 27 avril. A 
finaliser cependant : mardi au samedi ou lundi au vendredi. 

• National d’été 2013 : pas de candidature à ce jour (Bretagne nord ou sud ?) 

• Championnat de France 2013 : réforme en cours. Possible organisation dans le Midi. 

 
Jauge :  Guy FICHET a annoncé son retrait en 2012 (au Havre). Tous les présents salue son travail 
efficace et son approche pédagogique. Christian BERHAULT, Jaugeur National, prend la suite comme 
jaugeur référent de la classe. Pas de modification apportée à la jauge en 2012. Peu de problème 
rencontré, sinon sur les marques de jauge et les butée de GV au point d’écoute. La plupart des voiles 
est désormais certifiée en voilerie ce qui réduit significativement les interventions de mesureurs de 
classe. 

 
Commission sportive :  Les entraineurs se sont réunis juste avant la CIMA : organisation des 
sélections et des délégations (ISAF, EUROSAF, Chpt du Monde et JEC), réforme du Championnat de 
France 2013. Réflexion sur le Règlement Sportif 2012-2013 à mener afin de proposer une version 
pour la saison 2011-2012 au plus tard au Havre. Nouveau format des épreuves nationales pour se 
caler sur celui des épreuves internationales : une seule « discard », groupe à partir de 60 bateaux. 
 
RENOUVELLEMENT DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRAT ION  
Le Conseil d’Administration de l’association est renouvelé par tiers tous les ans. 6 postes sont à 
pouvoir ou à renouveler (la CA doit être composé de 10 membres minimum et 18 maximum). 
 
Se sont présentés au Conseil d’Administration et, après vérification de leur éligibilité, ont été élus à 
l’unanimité des présents et représentés : Sophie PIROUELLE, Bénédicte LAYUS, Cécile VENUAT, 
Frédéric COURTOIS, Gérard HAYESKI, René GUILLOU 
 
BUREAU EXECUTIF 
En l’absence du Secrétaire Général et de plusieurs membres du Comité Directeur à l’Assemblée 
Générale, le nouveau Bureau Exécutif  sera renouvelée après l’Assemblée Générale par vote 
électronique. La proposition est la suivante : 

• Président   Christian BERHAULT 
• Trésorier  Didier ROSSI 
• Secrétaire  Jean PEBRIER 
• Membre du bureau Hervé LOHIER 
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Les présidences des commissions sont maintenues comme suit : 
• Commission Technique    Christian BERHAULT  
• Commission Sportive    Didier ROSSI assisté de Ph. BOUDGOURD 
• Commission Déplacements Internationaux   Didier ROSSI / Gérard HAYESKI 
• Commission Communication    Hervé LOHIER 

 
QUESTIONS DIVERSES 
� Hervé LOYER rappelle son besoin d’alimentation d’information pour le site UNIQUA. Le site doit 

rester dynamique. Il précise que le forum a été fermé du fait d’informations préjudiciables et non 
contrôlables.  

 
L’assemblée Générale est close à 19H45. 

 
Le Secrétaire de séance           Le Président  
      Didier ROSSI       Christian BERHAULT 
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